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POLE CULTUREL AUGUSTE ESCOFFIER – SALLE DE SPECTACLES IRENE KENIN 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

AVEC LA COMMUNE DE VILLENEUVE LOUBET 
 
Entre : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social se trouve en 
Mairie d’Antibes – Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS  - représentée par 
Monsieur Michel ROSSI, Vice-président de la CASA, délégué à l’Action Culturelle, agissant au 
lieu et place de la Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération 
du Bureau Communautaire du 06 novembre 2017, 
 
Désignée ci-après « la CASA», 

        D’UNE PART, 
 
 
ET  
 
La Commune de Villeneuve-Loubet située 2, avenue des Rives, 06270 VILLENEUVE-
LOUBET,  représentée par Monsieur Lionnel LUCA, Maire, agissant au nom et pour le compte 
de la commune et autorisé à signer la présente convention par délibérations du Conseil 
Municipal en date des    ,          

 
Ci-après désignée «Commune de Villeneuve-Loubet», 
 

         D’AUTRE PART, 
 

 
 
PREAMBULE : 
 
La CASA programme depuis 2013 dans les médiathèques communautaires Albert CAMUS à 
Antibes, Valbonne Sophia Antipolis, Biot et Villeneuve-Loubet , un festival de musiques 
actuelles original, populaire et accessible à tous, intitulé « 4 saisons de Découvertes Nuits 
Carrées »,  organisé par l’association LABEL NOTE qui met en avant les talents régionaux et 
nationaux de demain.  
 
Forte de cette expérience et du succès rencontré, la CASA accueillera pour la 4e fois le 
rendez-vous automnal le 24 novembre 2017 au pôle culturel Auguste ESCOFFIER de 
Villeneuve-Loubet, dans la salle de spectacles.  
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En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la mise à disposition de la 
salle de spectacles Irène KENIN du Pôle Culturel Auguste Escoffier de Villeneuve-Loubet, au 
profit de la CASA pour la manifestation « 4 saisons de Découvertes Nuits Carrées ». 
 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN 
 
La Commune de Villeneuve-Loubet met à disposition de la CASA, les locaux situés au sein du 
Pôle Culturel Auguste Escoffier, sis quartier des plans - 269, allée du professeur René Cassin, 
comprenant : 
 

   1 hall d’accueil 
   1 billetterie d’une superficie de 11,53 m² 
   1 salle de spectacles d’une superficie de 573 m² 
   1 espace traiteur de 63 m² 
   2 loges individuelles avec sanitaires de 11 m² chacune 
   2 loges collectives de 20 m² chacune 
   2 sanitaires de 13 m² chacun 
 
    1  tribune modulable 
    1  plancher scénique de 160 m² 
   350  chaises 
   30  tables (150 Ø) 
   15  tables (180 Ø) 
   10  tables rectangulaires (180 cm) 
   40  tables inox type guéridon (60 cm)  

    
La salle de spectacles peut accueillir : 
 

- 600 personnes debout (configuration cocktail ou spectacle debout) 
- 300 personnes assises (formule dîner spectacle) 
- 150, 300 ou 450 personnes pour les spectacles en configuration « assise » (tribune 

modulable). 
 (Tribune exclusivement manipulée par les services municipaux) 

 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 

La CASA : 
- s’assure de détenir toutes les autorisations nécessaires pour l’organisation de la 

manifestation, 
- prend soin de la salle et de son matériel. Toute dégradation provenant d’une 

négligence grave ou d’un défaut d’entretien (pour le matériel) devra faire l’objet d’une 
remise en état, aux frais de la CASA, 

- s'engage à respecter le bâtiment, les équipements et le matériel appartenant à la salle, 
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- s’engage à respecter et à faire respecter le règlement intérieur de la salle de 

spectacles, annexé à la convention, dont elle reconnaît avoir pris connaissance, ainsi 
que toutes les modalités contenues dans la présente convention (Cf. Annexes 1 et 1 
bis), 

-  prévoit le personnel d’accueil, 
- prend en charge les frais du régisseur et d’un technicien, si leur présence est requise 

pour le bon fonctionnement de l’événement, dans le cadre de la convention (cf. 
Annexe 2), 

- s’engage à assurer la sécurité, un agent de sécurité sera sur place pendant toute la 
durée de l’évènement, 

- ne fait aucun changement de destination, aucun percement de mur, 
- n’utilise pas les locaux à d’autres fins que celles précisées par la présente convention, 

sauf accord préalable de la Commune de Villeneuve-Loubet. 
 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE VILLENEUVE-LOUBET 
 
La Commune de Villeneuve-Loubet : 
 

- s’engage à mettre à disposition de la CASA les locaux situés au sein du Pôle Culturel 
Auguste Escoffier, sis quartier des plans - 269, allée du professeur René Cassin.  

  
 
ARTICLE 5 : ASSURANCES 
 
La CASA atteste être titulaire d’un contrat d’assurance en cours de validité. Cette assurance 
couvre les risques inhérents à l’occupation de la salle de spectacle Irène KENIN du Pôle 
Culturel Auguste Escoffier, aux activités exercées et au matériel utilisé, y compris vis-à-vis des 
tiers. 
La CASA est directement responsable des locaux et du matériel mis à sa disposition. En cas de 
dégradations ou de vol, sa responsabilité pourra être engagée. 
 
La Commune de Villeneuve-Loubet assure la salle de spectacles Irène Kenin, en sa qualité de 
propriétaire, dans le cadre de son contrat « Dommage aux Biens ». 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La Commune de Villeneuve-Loubet met à disposition de la CASA, sans contrepartie financière, 
la salle de spectacles Irène Kenin du Pôle Culturel Auguste ESCOFFIER. 
 
La CASA prendra en charge les éventuels frais techniques nécessaires selon l’application du 
règlement intérieur. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la durée de la manifestation. 
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ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 9 : ANNULATION 
 
Toute demande d’annulation de la part de la CASA sera présentée par écrit le plus tôt possible 
et transmise à la Direction Générale des Services - Pôle Services au Public - BP 59 - 06271 
VILLENEUVE-LOUBET Cedex. 
 
 
ARTICLE 10 : RESPONSABILITES - RECOURS 

 
La Commune de Villeneuve-Loubet décline toute responsabilité en cas de vol, de 
détournement, de détérioration d’objets ou de matériel appartenant à des particuliers ou à 
des associations, se trouvant dans l’enceinte ou à l’extérieur desdits locaux. La CASA fera son 
affaire de la garantie de ces risques, sans aucun recours contre la Commune de Villeneuve-
Loubet. 
 
La responsabilité des agents municipaux de la Commune de Villeneuve-Loubet travaillant 
dans ces lieux ne pourra en aucun cas être engagée en lieu et place de la CASA. 
 
Toute dégradation constatée sera prise en charge intégralement par la CASA. 
 
La CASA sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des 
infractions aux clauses et conditions de la présente convention, ainsi que des dégradations 
causées de son fait ou de celui de ses membres ou préposés. 

 
 

ARTICLE 11 : LITIGES  
 
A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de 
la présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable, avant tout 
recours à la juridiction compétente. A défaut, le Tribunal Administratif de Nice sera 
compétent. 
 

 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis  
En deux exemplaires, le 

 

Pour la CASA,      Pour La Commune de Villeneuve-Loubet, 
 

Michel ROSSI      Lionnel LUCA 
Vice-président délégué  Maire 
à l’Action culturelle  

 
 




